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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Au moment où vous lisez ces lignes, l'été nous aura quittés et la nature 
commencera à revêtir son manteau automnal.  La période estivale a 
toutefois été fertile en activités de toutes sortes pour notre population 
grâce à l'implication inconditionnelle de plusieurs citoyens et nous les 
en remercions.  Avec l'aide de ces personnes, petits et grands peuvent 
dire que « La vie est belle » à Fossambault-sur-le-Lac.

Événement Découverte
Tel que je l'ai mentionné dans mon 
allocution lors de la tenue de cet 
événement le 25 août dernier, je 
remercie le conseil des maires et 
la direction générale de la MRC 
de la Jacques-Cartier pour avoir 
accepté notre invitation à tenir 
la 5e Édition de l'Événement 

Découverte chez nous. Derrière cette éclatante journée, se tenait toute 
une équipe composée du personnel de la MRC et de notre ville ainsi 
que des bénévoles qui ont vu à la planification et au bon déroulement 
de la journée. Merci à vous pour votre implication. Cette belle réussite a 
permis aux familles de tous les azimuts d'en profiter pleinement.
Crédit Photo Lise Lafond

Thriathlon corporatif Rouge et Or
Le 24 août dernier se tenait la 8e Édition de cet événement corporatif 
dans notre ville. Les argents amassés par cette activité sont partagés 
entre le Club Rouge et Or de l'Université Laval et la Fondation du 
Centre psycho-pédagogique de Québec. Merci aux participants et aux 

EN RAISON DE LA FÊTE DE 
L'ACTION DE GRÂCE

LES BUREAUX DE L’HÔTEL 
DE VILLE SERONT FERMÉS

LE LUNDI 8 OCTOBRE 2012
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Mot du maire (suite)

personnes qui sont venues encourager les athlètes. Je vous invite à lire le mot du conseiller aux loisirs, M. Mike 
Tuppert, qui vous fait part des résultats de cette journée. Vous serez à même de constater que nos citoyens 
participants sont à l'honneur. D'ailleurs, je les remercie encore une fois pour leur participation.

Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
J'ai reçu plusieurs commentaires élogieux sur cette propriété historique qui fait partie de notre patrimoine 
bâti. Les avis allaient autant sur la réfection des lieux que sur les activités qui ont eu cours cet été grâce aux 
bénévoles membres de la Corporation de la Chapelle.  Je profite de l'occasion pour vous faire savoir que deux 
sièges sont vacants sur le conseil d'administration. Si vous êtes intéressé, la démarche est simple. Il s'agit de 
communiquer avec Mme Isabelle Houde, responsable communautaire  dans notre ville au 418 875-3133, poste 
240, qui se fera un plaisir de faire connaître votre intérêt aux membres du conseil d'administration.

Élection provinciales
Suite aux élections provinciales tenues le 4 septembre dernier, je tiens à féliciter M. Éric Caire pour 
sa nomination à titre de député de La Peltrie. Je connais tout le travail qui sera nécessaire pour 
réaliser son désir de bien servir les citoyens et je suis convaincu de son succès à cet égard. 
Je lui souhaite un excellent mandat.

BON DÉBUT D'AUTOMNE!

Jean Laliberté, maire
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• • • Alertes citoyen • • •
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Vie municipale

VENTE D'UN TERRAIN,
LOT 861-293
Suite aux travaux d'aqueduc et 
d'égout réalisés dans le secteur 
Le Plateau, le poste de pompage 
situé autrefois sur la rue de la 
Sablonnière a été désaffecté 
et remplacé par celui situé 
à l'intersection des rues des 
Mélèzes et du Carrefour. Par le 
fait même, le terrain de la rue de 

la Sablonnière, soit le lot 861 293, n'était plus d'aucune utilité 
pour la Ville et nous l'avons donc mis en vente par soumission 
publique. Les appels d'offres ont été publiés dans les journaux de 
même que dans « L'Entre-Guillemets ». Un seul soumissionnaire 
a démontré de l'intérêt pour ce terrain, soit Construction McKinley 
inc.  Le terrain lui a donc été adjugé pour un montant de 185 000 $, 
soit le prix offert. Le montant minimal exigé par la Ville était de 
165 000 $.

DOSSIER DE LA RUE DE KILKENNY  c.  MUNICIPALITÉ DE 
SHANNON
Nous sommes heureux de vous informer que nous en sommes 
finalement venus à une entente avec la Municipalité de Shannon 
concernant la cession de la rue de Kilkenny. En effet, nous 
apprenions, par le biais d'un courriel de leur directeur général, 
M. Hugo Lépine, que le conseil municipal de Shannon avait 
donné son approbation, le 27 août dernier, à nos dernières 
revendications dans ce dossier. Nos conseillers légaux respectifs 
complètent présentement un protocole d'entente à être signé 
prochainement. Nous vous ferons part des modalités de cette 
entente lorsque celle-ci sera signée par les deux parties.

COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES
Comme vous pourrez le constater à la lecture de leur communiqué 
dans les pages qui suivent, la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP) implantera, en mai 
2013, la cueillette des matières organiques. Des bacs à cet effet 
vous seront fournis gratuitement. La réussite de cette action 
dépendra de l'implication de tous et chacun. Les conséquences 
sont très importantes, non seulement au niveau environnemental 

mais également en terme de maintien des coûts d'opération du 
service de collecte en général à un taux abordable.

ARRÊT OBLIGATOIRE / INTERSECTION DES RUES DU QUAI ET 
GINGRAS
Nous désirons aviser la population que nous installerons 
prochainement des panneaux « Arrêt » sur la rue Gingras, à 
l'intersection de la rue du Quai. Il y aura donc obligation de faire 
un arrêt complet des deux côtés de ces rues (4 Stops).  Une 
signalisation pertinente sera également installée dans le secteur 
afin de prévenir les automobilistes.

QUIÉTUDE  c.  VILLÉGIATURE
Nous avons reçu cet été un nombre grandissant de plaintes 
de citoyens concernant la paix et l'ordre dans la municipalité. 
Ces plaintes concernent principalement les dérangements en 
raison du bruit tels que les aboiements de chiens, la musique 
trop forte, les travaux effectués à heures non raisonnables, etc. 
Fossambault-sur-le-Lac est une ville reconnue pour ses espaces 
verts, sa villégiature, sa quiétude et sa belle qualité de vie. Loin 
de nous l'idée d'empêcher les gens de bien vivre et d'avoir du 
plaisir, bien au contraire, mais il serait bon de se rappeler que 
nous ne sommes pas seuls et qu'il est possible de profiter de la 
vie tout en respectant ceux qui nous entourent.

BON AUTOMNE!

Jacques Arsenault, directeur général

   Mot du DirecTeur GÉnÉral
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Vie municipale

Bonjour chers citoyennes et citoyens,

Le mois d’août fut très mouvementé à Fossambault-sur-le-Lac. Quelle énergie... et quelle magie démontrée 
par nos organismes du milieu pour nous offrir des activités et des événements qui ont réussi à faire bouger 
avec succès toute la population, tant les enfants que les adultes.

Merci beaucoup et bravo à vous tous!

Je ne pourrais passer sous silence la tenue de trois événements qui ont retenu notre attention dont la 
première édition du DÉFI DU LAC tenue le 11 août et qui consistait en une course à pied de 5 km organisée par 

le Journal de Québec. Selon le responsable, 
monsieur Piel Côté qui est un jeune résidant 
de Fossambault-sur-le-Lac, on s’attendait à 
recevoir environ 30 inscriptions pour cette 
première année. Surprise! Soixante et onze 
personnes ont répondu à l'appel; un succès 
sur toute la ligne. Je peux donc prédire 
qu’il y aura plusieurs éditions dans le futur. 
Félicitations à Piel Côté. 

Un autre événement s’est 
tenu le 24 août dernier, soit la 
9e édition du TRIATHLON CORPORATIF  
ROUGE ET OR de l’Université Laval au profit 
du Centre psycho-pédagogique de Québec. 

Vingt-et-une équipes composées de trois athlètes se sont inscrites dont une de Fossambault-sur-le-Lac. Le triathlon est une activité 
organisée selon les standards de sécurité et avec du matériel technique d’un triathlon de niveau professionnel:

•	 Circuits	balisés;
•	 Service	de	sécurité	routière	et	nautique;
•	 Chronométrage	spécialisé	avec	puces	électroniques.

Trois épreuves, une par participant, dont:
1. 750 mètres de nage;
2. 20 kilomètres de vélo;
3. 5 kilomètres de course à pied.

   Mot du cOnSeil municipal

	  

crédit photo: Frédéric Lavoie - www.fredphotographe.com ou 418-655-6433.
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Vie municipale

Trois athlètes de Fossambault-sur-le-Lac, soit Martine Bélanger pour le 750 mètres à la nage, David Durocher au 2 km à vélo et 
Daniel Desharnais au 5 km en course à pied ont fait partie de l'événement. Quelle performance nous ont donné nos trois représentants. 
Après le 750 mètres de nage, l’équipe avait un retard de plus ou moins 4 minutes de la tête. Après la course de vélo, ils avaient un 
retard de 3 minutes 30 secondes. Le relais s’est effectué entre David Durocher et Daniel Desharnais, pour la course à pied de 5 km, 
et tout s’est joué dans le dernier 100 mètres du fil d’arrivée alors que Daniel Desharnais a dépassé le coureur qui était en tête pour 
finalement arriver premier et gagner le triathlon.

•	Martine	Bélanger:	750	mètres	à	la	nage	:	14	minutes	03	secondes
•	David	Durocher:	20	km	à	vélo	:	35	minutes	08	secondes
•	Daniel	Desharnais:	5	km	course	à	pied	:	18	minutes	06	secondes
BRAVO À NOS TROIS REPRÉSENTANTS ATHLÈTES!

Le dernier événement, et non le moindre, fut la 5e édition de 
L’ÉVÉNEMENT DÉCOUVERTE organisé par la MRC de la Jacques Cartier 
qui s’est tenu le 25 août dernier. Journée tellement attendue de la part 
de la population de Fossambault-sur-le-Lac, que les 350 billets pour le 
souper-champêtre se sont envolés à la vitesse de l'éclair. Les gens ont 
participé à toutes les activités de la journée et les lieux étaient bondés, 
autant pour les activités familiales, les excursions en ponton sur le lac, 
les excursions exploratoires et j’en passe.

Les 350 convives ont pu déguster les produits du terroir de la MRC de 
la Jacques-Cartier; le repas et le service étaient excellents. Pour animer la soirée, le groupe Karma Kameleons a fait revivre les 
« hits » des années 80, pour le plus grand plaisir de tous. Pour clôturer la 
journée, nous avons eu droit à un spectaculaire feu d’artifice. Quel beau 
spectacle! L’Événement Découverte fut un succès sur toute la ligne. 
Fossambault-sur-le-Lac rayonnait dans son décor champêtre et nous 
pouvons être fiers d’avoir accueilli les gens de la MRC de la Jacques-Cartier. 

En mon nom personnel MERCI BEAUCOUP!
Merci à la MRC de la Jacques Cartier et à ses bénévoles, au conseil de 
ville pour avoir accepté la tenue de cet évènement, Merci aux employés 
de la Ville et à la population pour avoir répondu à l’appel.

Salutations!

Mike Tuppert
Conseiller responsable des loisirs et vie communautaire 

	  

	  

crédit photo: Lise Lafond
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Vie municipale

Résumé de la séance du conseil du 4 septembre 2012 
Résolution 184-09-2012 
Adoption des comptes à payer 
et engagements budgétaires au 
31 août 2012

Résolution 185-09-2012 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 186-09-2012 
Cession d'un 10 % pour fins de 
parc – Lots 683 65 à 683 74, 
rue Martigny

Résolution 187-09-2012 
Autorisation de signature 
Protocole d’entente pour 
la réfection des infrastruc-
tures d'aqueduc et d'égout 
des secteurs Le Plateau et 
Protection des puits / Pro-
gramme d’infrastructures 
Québec─Municipalités (PIQM)

Résolution 188-09-2012 
Autorisation de signature ─ 
Protocole d’entente pour le 
prolongement de la rue Boilard 
/ Construction McKinley inc.

Résolution 189-09-2012 
Autorisation de signature ─ Pro-
tocole d'entente, rue de Kilken-
ny / Municipalité de Shannon

Résolution 172-08-2012 
Remplacement d'un congé de 
maternité / Engagement d’une 
responsable des loisirs, culture 
et vie communautaire

Résolution 190-09-2012 
Approbation du Règlement 
d'emprunt numéro 19 2012 
au montant de 1 980 000 $ de 
la Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de 
Portneuf

Résolution 191-09-2012 
Délégation de compétence / 
Appel d’offres de l’UMQ afin de 
retenir les services profession-
nels d’un consultant en matière 
d’assurance collective pour les 
employés municipaux dans le 
cadre d’un regroupement

Résolution 192-09-2012 
Remerciements / MRC de la 
Jacques-Cartier / Événement 
découverte

Résolution 176-08-2012 
Nomination de Isabelle Houde 
à titre de représentante sur le 
Comité de la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac

Résolution 193-09-2012 
Demande d’installation de 
panneaux d’« Arrêt » / Intersec-
tion des rues Gingras / du Quai

 Le cLub de goLf Lac St-JoSeph a 60 anS... 

60 ans d’expérience
pour l’avenir...

www.golflacst-joseph.com informez-vous : 418-875-2078 # 222

Notre missioN : vous offrir un terrain plus accessible... 
Enfin ! du golf pour tous les calibres... 

JouEz dès maintEnant 
gratuitEmEnt 
à l’achat d’un abonnement 2013 en plus de recevoir 
l’abonnement au champ de pratique.

LE famiLiaL après 15h 
un adulte et un juvénile pour 640$ ou
deux adultes et deux juvéniles pour 1280$
  
aussi d’autres options et forfaits très intéressants !
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  Mot du SerVice De l’urBaniSme eT 
  De l’enVirOnnemenT

ABATTAGE D’ARBRES
Nous tenons à vous rappeler que si vous désirez abattre un arbre sur votre terrain dont son tronc a un diamètre de 
plus de 10 cm (4 pouces), vous devez faire la demande d’un certificat d’autorisation. L’élagage des arbres ne requiert 
toutefois aucune autorisation.

Il n’y a aucuns frais pour la demande de certificat d’autorisation d’abattage d’arbres. 

Les conditions afin d’abattre un arbre sont les suivantes:
1° l'arbre doit être mort ou atteint d'une maladie grave; 
2° l'arbre doit être dangereux pour la sécurité des personnes; 
3°  l'arbre doit être une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres voisins; 
4° l'arbre démontre des signes de dangerosité menaçant la propriété publique ou privée; 
5°  l'arbre doit être nécessairement abattu en raison de l'exécution de travaux publics; 
6°  l’arbre doit être nécessairement abattu pour pouvoir réaliser un projet de construction / d’aménagement   
 autorisé par la Ville.

Nous tenons à porter à votre attention le fait que si vous désirez couper un ou des arbre(s) durant l’hiver, vous devez 
compléter une demande d’autorisation à l'automne afin que nous soyons en mesure de bien évaluer son état. 

TRAVAUX DE COUPE DE BORDURES DE BÉTON
Suite à quelques demandes concernant la coupe de bordures de béton des entrées résidentielles et au fait que les frais 
doivent être assumés par les propriétaires, la Ville est à évaluer le regroupement de ces demandes afin de sauver sur 
les déplacements et donc sur les coûts. 

Ainsi, si vous désirez effectuer des travaux de bordures sur votre entrée résidentielle, veuillez communiquer avec nous 
à l’adresse suivante fossamrec@coopcscf.com avant le 5 octobre.

Le Service de l’urbanisme et de l’environnent évaluera votre demande afin de voir à sa conformité par rapport aux 
règlements municipaux. Les personnes intéressées seront par la suite contactées pour être informées des coûts et de 
la période d’exécution des travaux. 

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement



FERMETURE DES VALVES D’EAU

VISIBILITÉ DES ADRESSES CIVIQUES
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Vie municipale

  Mot du SerVice DeS TraVauX puBlicS

La fermeture des valves d’eau s’effectuera à partir du jeudi 20 septembre. Afin que les employés procèdent à la fermeture des 
valves, il est important de communiquer avec la réception de l’Hôtel de ville 48 heures à l’avance pour prendre rendez-vous
(418 875 3133, poste 230).

De plus, nous vous rappelons que la fermeture d’eau ne nécessite pas la présence du propriétaire sur les lieux.  Cependant,
celui-ci a l’obligation de vérifier, après la fermeture de la valve, l’étanchéité de celle-ci afin de s’assurer qu’il n’y ait plus d’écoulement 
d’eau dans le conduit menant à la résidence. Le drainage de votre conduit et l’ajout d’un antigel est fortement recommandé. 

Le coût de ce service est de 35 $ par déplacement.  En dehors de ces journées, et durant les heures régulières de bureau, le 
coût sera de 90 $ par appel.  Lors d’un bris en dehors des heures régulières de travail, les frais seront de 150 $.

Il est de plus en plus important que les numéros civiques soient bien identifiés et surtout visibles pour l'identification de votre 
résidence.

La visibilité des numéros est essentielle et obligatoire pour permettre aux agents de sécurité civile, policiers, livreurs et autres de 
pouvoir accomplir leur travail.

Plusieurs maisons, résidences ou chalets sont plus ou moins bien identifiés, ce qui cause des retards de service même pour 
notre propre Service des travaux publics et que dire pour les visiteurs et ambulanciers !

La coopération de tous et chacun, propriétaires ou locataires, permettra d'offrir de meilleurs services et de prévenir les malentendus.

Merci de votre collaboration.

Le Service des travaux publics

Il est strictement défendu à tout propriétaire ou
à toute autre personne mandatée

par celui-ci de procéder à la fermeture de la valve
d’eau municipale et ce, sous peine de sanction.
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Corridor de sécurité
Le 5 août dernier, une nouvelle règle de conduite est entrée en vigueur au Québec, soit 
la mesure du corridor de sécurité qui se définit comme l’espace que le conducteur d’un 
véhicule routier doit laisser, dans certaines circonstances, entre son véhicule et celui 
qui est immobilisé en bordure de route ou sur celle-ci. Cette mesure vise à protéger les 
gens qui sont à bord et à l’extérieur de différents véhicules, entre autres ceux du service 
d’incendie, de police, de surveillance, de Contrôle routier, ainsi que des dépanneuses 
et des ambulances. Des amendes et des points d’inaptitude sont aussi prévus pour les 
conducteurs qui font défaut de se conformer à cette règle de conduite. 

Aussi, notez que différents partenaires, y inclus Contrôle routier, la Sûreté du Québec ainsi que des corps 
policiers municipaux, agiront comme relayeurs d’information pour les usagers de la route, notamment en 
distribuant un feuillet d’information. 

Afin de bien vous renseigner sur cette mesure, le ministère des Transports du Québec vous invite à consulter 
le site Web qu’il a élaboré à cet effet. Il fournit toute l’information pertinente sur cette mesure et présente les 
différents volets d’une campagne publicitaire qui a débuté le 27 juillet 2012 sur le thème Protégez ceux qui 
vous protègent, respectez le corridor de sécurité. 

L’adresse de ce site est CorridorDeSecurite.gouv.qc.ca. Un volet anglais est aussi accessible à 
MoveOverLawQuebec.gouv.qc.ca.

Vie municipale

Journal municipal « L’Entre-Guillemets » 26 novembre 2010

Vie municipale

ANNEXE
Liste des contrats de plus de 25,000 $ et des contrats de 2 000 $ et plus comportant des dépenses 

supérieures à 25 000 $ au cours de l’exercice 2009
Artisans du paysage du Québec Inc.     42 224,48 $ 
Boilard Renaud, en fidéicommis (acquisition des réseaux du DRAP)    246 527,42 $ 
Centre de gestion de l’équipement roulant     70 295,31 $ 
Clean Water Works Inc.    177 307,77 $ 
Constructions Bé-Con Inc.  1 353 773,49 $ 
Corporation nautique de Fossambault     43 294,27 $
Déneigement Couture et Fils Enr.     26 761,20 $ 
Denis L. Tremblay, arpenteur-géomètre     26 724,24 $ 
Entreprises Antonio Barrette Inc.    179 609,38 $ 
Équipements récréatifs Jambette Inc.     36 932,41 $ 
Espaces verts René Drolet Enr.     44 426,79 $ 
Excavation Marcel Vézina Inc.     55 459,19 $ 
Excavations Lafontaine Inc.    763 090,26 $ 
Gilles Rochette et Fils Inc.    716 054,29 $ 
Groupe Cima+    241 657,95 $ 
Groupe Ultima     59 596,00 $ 
Heenan Blaikie Aubut     78 089,24 $ 
Informatique Mercier Inc.     28 372,29 $ 
Inspec-Sol Inc.     27 315,78 $ 
Jamo Entreprises Paysagistes     42 328,13 $ 
Ministre des Finances (Sûreté du Québec)    231 559,01 $
MRC de la Jacques-Cartier    103 319,82 $
P.E. Pageau Inc.     78 956,07 $ 
Paysages et Jardins B.G. Inc.     48 858,84 $ 
Polnicky, Larry     26 170,60 $ 
Raymond Robitaille Excavation Inc.     99 837,53 $ 
Régie Régionale de gestion des Matières résiduelles de Portneuf    110 624,05 $
Roche Ltée, Groupe-Conseils    298 358,58 $ 
SSQ Vie, Assurance     31 379,42 $
Transport L et R Martel Inc.    233 029,75 $ 
Ville de Ste-Catherine de la Jacques-Cartier    462 207,72 $ 

8
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Avis puBlicS

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné que 
lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 2 octobre 
2012, à 20 h, au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le 
Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation 
mineure concernant l’immeuble sis au 15, rue des Pins, et désigné 
sous le lot numéro 861-30-2.

La présente dérogation vise à permettre un garage d’une 
superficie de 91,30 m² alors que la superficie maximale autorisée 
pour ce bâtiment correspondant à 50 % de la superficie du 
bâtiment principal est de 85,22 m². La disposition réglementaire 
visant l’objet de la présente dérogation est l’article 7.2.3.3 du 
Règlement de zonage 2007 01 9125 et ses amendements.

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne 
intéressée pourra se faire entendre relativement à cette 
demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17e jour de septembre 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné que 
lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 2 octobre 2012 
au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le 
conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure 
concernant l’immeuble sis au 5, 2e Rue, et désigné sous le lot 
numéro 901 534.

La dérogation vise à permettre l’implantation d’un bâtiment 
principal à 2,40 mètres d’une ligne arrière de terrain alors que la 
norme réglementaire maximale pour la marge latérale dans la zone 
concernée (66 V) est de 3,0 mètre.  La disposition réglementaire 
visant l’objet de la présente dérogation est l’article 17.3.4 du 
Règlement de zonage 2007 01 9125 et ses amendements.

De plus, la dérogation vise à permettre un bâtiment d’une hauteur 
de 7,95 mètres alors que la hauteur maximale autorisée pour 
un terrain de 278,7 m2 et plus est de 7,3 mètres. La disposition 
réglementaire visant l’objet de la présente dérogation est 
l’article 17.4.3 du Règlement de zonage 2007 01 9125 et ses 
amendements.

Également, la dérogation mineure vise à permettre un bâtiment 
dont la hauteur entre le sol naturel et le solin est de 6,30 mètres 
alors que la hauteur maximale autorisée est de 4,11 mètres pour 
un bâtiment à étage. La disposition réglementaire visant l’objet 
de la présente dérogation est l’article 17.4.3 du Règlement de 
zonage 2007 01 9125 et ses amendements.

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne 
intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17e jour de septembre 2012.

Jacques Arsenault
Directeur général et greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS IMPORTANT
Abaissement du niveau d'eau du lac Saint-Joseph -- Barrage Duschenay

Afin de favoriser la fraie du Touladi (truite grise) cet automne, et à la demande du ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune, le Centre d'expertise hydrique du Québec, gestionnaire du barrage de Duchesnay, procédera, à partir du 17 septembre 
2012, à l'abaissement progressif du niveau d'eau du lac Saint-Joseph. Ainsi, le niveau du lac atteindra son niveau le plus bas 

le 15 octobre 2012. Début novembre, le niveau d'eau redeviendra à son niveau normal 
(peut varier selon les conditions climatiques).

Martin Ferland, Ing Centre d'expertise hydrique du Québec
' (418) 521-3825, poste 7160
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La Ville de Fossambault-sur-le-Lac a été le théâtre du Défi du 
Lac – Journal de Québec, le samedi 11 août dernier. Un total de 
71 coureurs ont pris part à la course de cinq kilomètres alors 
que je m’attendais à 45 ou 50 joggeurs le jour-même, compte 
tenu des conditions climatiques plus qu’incertaines. Malgré la 
température maussade, les citoyens ont bien répondu à 
l’invitation et nous avons surpassé l’objectif. Je suis ravi d’avoir pu 
organiser cet évènement.

J’aimerais remercier chacun des 18 bénévoles pour avoir accepté 
de mettre la main à la pâte; ils ont assurément été une des clés du 
succès.

Je m’en voudrais de ne pas féliciter M. Daniel Desharnais et Mme 
Valérie St-Martin, qui ont été les premiers à passer la ligne d’arri-
vée avec un temps de 19 min 13 sec. En espérant les revoir l’an 
prochain défendre leur titre!

Je tiens également à féliciter la municipalité-hôte qui nous a 
fourni les dossards et les services connexes à la course, le Jour-
nal de Québec pour les prix de présence ainsi que la Caisse 

populaire St-Raymond─Ste-Catherine qui a gracieusement 
offert un service de photographe. Ce dernier a immortalisé notre 
évènement et chacun des coureurs a pu avoir une copie de la 
photo pré-départ.

Tous les profits ont été versés aux deux clubs (CNF et CNLSJ) à 
parts égales, soit 177 $ par Club.

Enfin, MERCI à chacun des coureurs ou marcheurs d’avoir 
participé au Défi du Lac – Journal de Québec. Vous avez fait de 
cette activité, un grand succès.

Au plaisir de vous revoir l’an prochain.

Piel côté

Ultimate Frisbee

La saison est maintenant terminée. Nous remercions tous les participants ainsi que la Sainte-Crème pour la commandite. 
Nous vous attendons en grand nombre encore l’été prochain pour une autre belle saison d’Ultimate frisbee.

Annie Marois 

DÉFI DU LAC – JOURNAL DE QUÉBEC

crédit photo: Frédéric Lavoie
418	655-6433	•	www.fredphotographe.com

Panneaux d’interprétation

Des panneaux d’interprétation ont été positionnés sur le territoire de la ville dans le 
cadre de l’entente de développement culturel conclue avec la MRC de La Jacques-Cartier 
et le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine. Ce projet 
vise spécifiquement à rendre accessible notre histoire à toute la population locale et 
régionale. Par ce projet, nous voulions que la population et les villégiateurs puissent 
en apprendre davantage sur notre milieu de vie. Profitez de la saison automnale pour 
découvrir les différents panneaux d’interprétation!
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Isabelle Houde,
Service des loisirs, culture et vie communautaire

Programmation d’automne Il reste encore quelques places disponibles!

Hockey cosom 
Endroit : Gymnase de l’École St-Denys Garneau 
Clientèle : Adulte de 16 ans et plus 
Horaire : Lundi de 21 h à 22 h 30 
Date de début et de fin de l'activité : 15 octobre au 17 décembre 2012 
Responsable : Daniel Lavallée 
Coûts : 5 $ / séance 
Inscription: Daniel Lavallée au 418-208-6232

Atelier de conversation anglaise 
(niveau intermédiaire) 
Endroit : Pavillon Desjardins 
Clientèle : Adulte de 16 ans et plus 
Horaire : Mardi de 10 h 30 à 12 h ou de 13 h 30 à 15 h 
Date de début et de fin de l'activité : 18 septembre au 20 novembre 2012 
Responsable : Claude Simard 
Coûts : 94 $ / personne 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 
418-875-3133

Whist militaire 
Endroit : Salle Le Bivouac 
Clientèle : Adulte  
Horaire : Samedi de 18 h à 23 h 
Date de début et de fin de l'activité : Samedi le 6 octobre 2012 
jusqu’aux Fêtes. (1er samedi du mois) 
Responsable : Mireille Papillon 
Coûts : 5 $ / personne 
Inscription: Mireille Papillon au 418-875-3455

     

Cours de RCR et de premiers soins 
Endroit : Pavillon Desjardins 
Clientèle : Adulte  
Horaire : Samedi le 20 octobre 2012 de 8 h 30 à 16 h 30 
Coûts : 70 $ / personne (incluant livre et certification) 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 
418-875-3133

Zumba 
Endroit : Salle le Bivouac 
Clientèle : Adulte de 16 ans et plus  
Horaire : Mercredi de 19 h à 20 h 
Date de début et de fin de l'activité : 17 octobre au 19 décembre 2012 
Responsable : Katia Beaulieu 
Coûts : 97 $ / session ou 10 $ / cours 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 
418-875-3133

Atelier de conversation anglaise 
(niveau débutant) 
Endroit : Pavillon Desjardins 
Clientèle : Enfant de 8 à 10 ans Horaire : Mercredi de 18 h à 19 h 
Clientèle : Adulte de 16 ans et plus Horaire : Mercredi de 19 h à 21 h 
Date de début et de fin de l'activité : 26 septembre au 28 novembre 2012 
Responsable : Carole-Anne Bonnafé 
Coûts : 75$ / enfant   94 $ / personne 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 
418-875-3133

  
COMMUNIQUÉ 

MARCHÉ DE NOËL DE LA JACQUES-CARTIER 2012 
INSCRIPTION DES EXPOSANTS 

  
  

Stoneham-et-Tewkesbury, le 21 août 2012 – Pour faire suite au vif succès des deux premières éditions, le 
Marché de Noël de La Jacques-Cartier revient en force en décembre 2012! Le Marché se tiendra encore une fois à 
la Grange du presbytère à Stoneham, les 7, 8, 9, 14, 15 et 16 décembre. Les exposants seront à l’intérieur et à 
l’extérieur dans nos petites cabanes construites pour l’occasion.  

Nous sommes donc à la recherche d’artisans et de producteurs désirant offrir leurs produits. L’année dernière, c’est 
plus de 2000 personnes qui ont participé à notre évènement. N’hésitez pas à envoyer dès maintenant votre 
candidature en nous retournant par courriel vos coordonnées accompagnées de photographies nous présentant vos 
produits. 

Toute candidature ne signifie pas une présence assurée lors du Marché de Noël. Dans un souci de diversité des 
produits, nous procèderons à une sélection des exposants. 

Veuillez prendre note que les exposants/artisans demeurant au sein de la MRC de La Jacques-Cartier seront 
privilégiés. 

Envoi des candidatures par courriel à :  

Noémie Landreau 

Coordonnatrice à la culture et aux évènements 

Service des loisirs et de la culture 

nlandreau@villestoneham.com 

418-848-2381#238 
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Jeudi 13 h 30 à 16 h
et le vendredi 19 h à 21 h

BIBLIOTHÈQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés

L'ANGLAIS
(roman) par Denise Bombardier

Il s’agit ici d’un grand amour, d'une rencontre 
fabuleuse inattendue entre un homme est une femme 
que tout sépare au départ, ou presque.
D.B. est une journaliste conférencière québécoise qui accepte 
l’invitation du Dr Philip T. Spencer, honorable professeur de Dublin 
qui organise un colloque. Elle doit y faire plusieurs conférences et 
ne tarde pas à tomber sous le charme de ce professeur distingué, 
beau comme un acteur de cinéma, incroyablement séduisant, et 
pourtant tout l’inverse d’un séducteur. Tout l’inverse, surtout de ce 
qu’elle a connu jusque là, ce qui est aussi déstabilisant qu’attirant… 
S’ensuit alors une très belle histoire d’amour malgré l’éloignement 
géographique et les différences culturelles. 
Tour à tour drôle et émouvant, ce roman retrace l’improbable, les 
angoisses du début, l’attente et le désir, les « méfie-toi » c’est trop 
beau pour être vrai, jusqu’à la décision de la vie commune.
Un véritable conte de fées moderne qui donne envie de croire au 
prince charmant . . . même après cinquante ans.

Par Michèle Lemay, bénévole à la Bibliothèque La Source

Lundi le 17 septembre
à 13 h 15
Pétanque intérieure
Responsable : Doris Roy

Mardi le 18 septembre 
à 19 h
Pétanque intérieure 
(à tous les mardis)
Responsable : Raymonde 
Bélanger au 418 875-1125

Mardi le 18 septembre à 
19 h 
Début des mardis à La Ruche
Cartes, bingo et billard 

Vendredi le 21 septembre 
à 19 h
Bienvenue à la pétanque 
du vendredi

Responsable : Raymonde 
Bélanger au 418 875-1125

Jeudi le 4 octobre  à 10 h :
Début des activités VIACTIVE 
Au Centre Anne Hébert (tous 
les jeudis à 10 h)
Venez-vous mettre en forme 
et rencontrer vos amis

Billard libre
Responsable : Jean-Guy Hélie 
au 418 875-2005
L’inscription pour la pétanque 
ou le billard est de 10 $ pour 
l’automne 
Vous pouvez jouer  aussi 
souvent que vous le voulez.

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine
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V i v e z  l a  d i f f é r e n c e 	  

60,	  rue	  Saint-‐Patrick,	  Shannon	  (Québec)	  	  G0A	  4N0	  |	  Tél.	  (418)	  844-‐2160	  |	  Téléc.	  (418)	  844-‐2664	  |	  mrc.lajacquescartier.qc.ca	  
	  

COMMUNIQUÉ	  DE	  PRESSE	  
POUR	  DIFFUSION	  IMMÉDIATE	  

	  
	  

L’Événement	  Découverte;	  une	  5e	  édition	  réussie!	  	  
	  
Shannon,	  le	  4	  septembre	  2012	  -‐	  C’est	  le	  samedi	  25	  août	  dernier	  à	  Fossambault-‐sur-‐
le-‐Lac	   qu’était	   célébrée	   la	   5e	   édition	   de	   l’Événement	   Découverte.	   Près	   de	   2000	  
personnes,	  petites	  et	  grandes,	  ont	  répondu	  à	  l’invitation,	  faisant	  de	  cette	  5e	  édition,	  
un	  véritable	  succès!	  	  
	  
À	  l’occasion	  de	  cette	  fête	  visant	  à	  faire	  découvrir	  et	  célébrer	  La	  Jacques-‐Cartier,	  une	  foule	  d’activités	  étaient	  
proposées.	  Jeux	  gonflables,	  animaux	  de	  la	  ferme,	  spectacle	  pour	  enfant,	  initiation	  au	  zumba,	  démonstration	  
de	  djembé,	  chansonnier,	  maquillage	  et	  sculpture	  de	  ballons	  étaient	  entre	  autres	  au	  programme.	  Le	  magicien	  
Marc	  Legault	  en	  a	  d’ailleurs	   impressionné	  plus	  d’un!	  Une	  quinzaine	  d’artistes,	  entrepreneurs	  et	  artisans	  du	  
territoire	  étaient	  aussi	  présents,	  faisant	  ainsi	  découvrir	  les	  multiples	  talents	  de	  La	  Jacques-‐Cartier.	  	  
	  
À	  la	  découverte	  de	  Fossambault-‐sur-‐le-‐Lac	  
Trois	  activités	  ont	  aussi	  permis	  de	  faire	  découvrir	  ou	  redécouvrir	  les	  diverses	  facettes	  de	  Fossambault-‐sur-‐le-‐
Lac.	  Outre	  la	  marche	  guidée	  et	  la	  prestation	  d’opéra	  de	  Marianne	  Laliberté	  à	  la	  Chapelle	  Saint-‐Joseph-‐du-‐Lac,	  
les	  tours	  en	  ponton	  sur	  le	  lac	  Saint-‐Joseph	  en	  ont	  charmé	  plusieurs!	  	  
	  

Une	  soirée	  endiablée!	  
En	  soirée,	  un	  souper	  champêtre	  mettant	  en	  vedette	  les	  producteurs	  
du	   territoire	  était	  offert	  aux	  quelque	  350	  convives	  présents.	  Par	   la	  
suite,	   les	   Karma	   Kameleons	   ont	   littéralement	   mis	   le	   feu	   au	  
chapiteau!	  Plus	  de	  600	  personnes	  se	  sont	  déhanchées	  au	  son	  de	  la	  
musique	   des	   années	   80	   lors	   de	   leur	   enlevante	   et	   dynamique	  
prestation.	   Un	   éclatant	   feu	   d’artifice	   sur	   le	   lac	   a	   clôturé	   en	   toute	  
beauté	  cette	  5e	  édition.	  	  
	  

	  	  
L’Événement	  Découverte	  
Mis	  sur	  pied	  en	  2008	  par	  la	  MRC	  de	  La	  Jacques-‐Cartier,	  en	  collaboration	  avec	  les	  neuf	  municipalités	  locales	  
qui	   la	   composent,	   l’Événement	   Découverte	   a	   pour	   objectif	   de	   développer	   un	   sentiment	   d’appartenance	  
envers	  la	  MRC	  en	  offrant	  aux	  citoyens	  et	  visiteurs	  un	  événement	  rassembleur	  qui	  leur	  permet	  de	  découvrir	  
les	  richesses	  du	  territoire.	  
	  
La	  MRC	  de	  La	  Jacques-‐Cartier	  regroupe	  les	  municipalités	  de	   la	  couronne	  nord	  de	   la	  Capitale-‐Nationale,	  soit	  
Sainte-‐Catherine-‐de-‐la-‐Jacques-‐Cartier,	  Fossambault-‐sur-‐le-‐Lac,	  Lac-‐Saint-‐Joseph,	  Shannon,	  Saint-‐Gabriel-‐de-‐
Valcartier,	  Lac-‐Delage,	  Stoneham-‐et-‐Tewkesbury,	  Lac-‐Beauport	  et	  Sainte-‐Brigitte-‐de-‐Laval.	  La	  MRC	  travaille	  à	  
maintenir	  et	  coordonner	  l’aménagement	  du	  territoire	  de	  La	  Jacques-‐Cartier,	  ainsi	  que	  le	  développement	  de	  
son	  territoire	  en	  partenariat	  avec	  les	  municipalités	  membres.	  
	  
	  

-‐30-‐	  
	  
Source	  :	  	  Marie-‐Josée	  Labbé	  
	   Agente	  de	  communication	  
	   (418)	  844-‐2160,	  poste	  302	  |	  mjlabbe@mrc.lajacquescartier.qc.ca	  	  
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Club de voile Ontaritzi
Saviez-vous que:

Des courses de bateaux à voile se font depuis 1929 sur le lac 
St-Joseph.

La première réunion officielle des membres (avec minutes) fut 
tenue le 10 avril 1929. Il y eut création de trois comités (Rules, 
Flag et Courses) Ainsi, débuta «Ontaritzi sailing club ». La première 
course fut le 29 juin à 15 h 30. Cependant, c'est seulement le 7 
octobre 1929 que le conseil municipal de Sainte-Catherine donna 
son assentiment à l'acte d'incorporation.

L'un des commodores ayant le plus marqué le Club de voile fut M. 
Larkin Kerwin, l'ancien recteur de l'Université Laval. Il fut présent 
longtemps, mais aussi instaura une façon bien unique de faire les 
départs qui étaient donnés du bout du quai au son d'un canon 
conçu sur la base d'un fusil de calibre 12. 

Un ancien maire de la municipalité a aussi été commodore du 
Club de voile; il s'agit d'André Robitaille.

Deux périodes d'arrêt importantes sont survenues pendant 
l'histoire du Club: l'une pendant la Deuxième Guerre mondiale et 
l'autre au début des années 80 en raison de la grande popularité 
des planches à voile pour lesquelles les courses ne représentaient 
pas de grand intérêt. 

La fin des années 60 et le début des années 70 ont été une 
période très importante pour le Club car, avec l'arrivée de voiliers 
modernes comme le 470, le 505, le Fireball et les catamarans, 
beaucoup de nouveaux adeptes ont joint les rangs du Club et le 
niveau de compétitivité des participants a vite progressé.

Lorsque les lasers sont arrivés dans les années 70, ce nouveau 
bateau n'arrivait pas à finir une course avant les Tanzer 16 qui 
étaient des bateaux à deux équipiers beaucoup plus pesants. 
Aujourd'hui, lorsqu'il est bien navigué, un laser peut profiter des 
nombreux changements de vents et finir des courses devant des 
bateaux à deux équipiers conçus pour être plus rapides. 

Plusieurs courses et championnats d'importance nationale et 
internationale ont été organisés au cours des années 70-80 par 
notre beau Club et il arrivait qu'on puisse compter jusqu'à 100 
voiliers sur le lac au même moment à cette époque. 

 
 
 
 
 

 
Sur les plus vieux trophées du Club, nous retrouvons les noms 
de famille de voile célèbres du lac: les Atkinson, Tessier, Amyot, 
Savary, Lépine, Côté, Kerwin, Turcot, Roy, Robitaille, Gagnon et 
bien d'autres... Plusieurs d'entre eux ont d'ailleurs aussi été 
commodores du Club.

Pour les marins d'ici, 
les courses à l'extérieur 
du lac ont débuté au 
cours des années 70, 
après qu'un autre club 
de voile du lac, le Club 
de voile de l'Université 
Laval, ait engagé des 
moniteurs d'expérience 
comme Hubert De Chevigny, Alain Arsenault et Claude Lépine 
qui ont su transmettre leur savoir. Les deux clubs cohabitaient 
et collaboraient à l'organisation des courses. Le circuit régional 
de course de cette époque incluait des activités au grand lac St-
François (Thedford-Mines), au Saguenay, et même sur le grand 
lac Jacques-Cartier.

Plusieurs marins du lac ont participé à des championnats du 
monde:
•		 Pierre	Roy	et	Suzanne	Barry	en	470	en	1970
•		 François	et	Charles	Robitaille	en	470	en	1972
•		 Charles	Robitaille	avec	le	défunt	Gerry	Rouff	en	470			
 en 1977, 78 et 79;
•	 Paul	et	Charles	Robitaille	en	470	en	1985	et	1990
•	 Pierre-Olivier	Roy	en	optimist	puis	avec	James	Sauter		
 en 470 et Laser II dans les années 80 et début 90
•	 Jean-Luc	Robitaille	en	optimist	(15	ans	et	-)	en	2003,		
 2004 et 2005;
•	 Simon	Robitaille	en	optimist	(15	ans	et	-)	en	2007;
•	 En	planche	à	voile,	Jean	Maranda	et	Michel	Bell	ont		 	
 aussi fait leur marque au niveau international.

Note : Ici les dates sont approximatives et des noms manquent 
sûrement...

Et la tradition se poursuit...... Récemment, des Gagnon et 
Robitaille nous représentaient encore dignement à toutes sortes 
d'événements mais aussi ce qui est encore plus important, de 
nouveaux navigateurs se joignent aux petites courses amicales 
du Club.
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Jeunes au travail Desjardins 2012  

Une première expérience de travail pour 5 jeunes! 
 
Saint-Raymond, le 28 août 2012 – Au cours de l’été, ce sont 5 jeunes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier et de Fossambault-sur-le-Lac qui ont vécu une première expérience de travail grâce au programme 
Jeunes au travail Desjardins. Pendant 6 à 8 semaines, ces jeunes âgés entre 15 et 17 ans ont travaillé dans 
des entreprises de leur milieu. 

En collaboration avec le Carrefour jeunesse-emploi de Portneuf pour la présélection des jeunes 
candidats, la Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond—Sainte-Catherine coordonne le programme 
Jeunes au travail Desjardins depuis maintenant neuf ans. Grâce à une contribution financière de la Caisse, 
5 entreprises de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et de Fossambault-sur-le-Lac ont participé à ce 
programme. 

C’est lors d’une rencontre organisée le jeudi 23 août pour souligner la fin du programme pour l’été 
2012 que tous se sont réunis. Ainsi, les employeurs, des membres du personnel de la Caisse et du 
Carrefour jeunesse-emploi ont reconnu la participation, l’expérience acquise et les efforts des jeunes. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Photo: 1re rangée: Mme Martine Frenette, Jessica-René Dufour (Plage du Lac St-Joseph), Rosalie Talbot (Corporation 
de la Chapelle St-Joseph-du-Lac), Florence Hamel (Pharmacie Familiprix Nathalie Bérubé), Chantal Perron (Carrefour 
jeunesse-emploi), Lyne Boucher (Pharmacie Familiprix Nathalie Bérubé), 2e rangée: Cassandre Blue Laliberté (Au 
petit Potager), Richard Fortier (Corporation de la Chapelle St-Joseph-du-Lac), Gaétan Savard (Subway et Au petit 
Potager), Caroline Clavet (Carrefour jeunesse- emploi). Jeunes participants absents sur la photo: Flavie Morin-Doré 
(Subway), Ghislain-Pierre Tremblay (Plage du Lac St-Joseph). 
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Source :  Geneviève Faucher 
Conseillère en communication 
Téléphone : 418 337-2218 poste 101 
Courriel : genevieve.faucher@desjardins.com 
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RÉGIE	  RÉGIONALE	  DE	  GESTION	  DES	  	  
MATIÈRES	  RÉSIDUELLES	  DE	  PORTNEUF	  

	  
Implantation	  de	  la	  collecte	  des	  matières	  organiques	  

	  
Communiqué	  de	  presse	  

Pour	  diffusion	  immédiate	  
Pont-Rouge, le 21 août 2012 – M. Dominic Tessier Perry, président de la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf a procédé aujourd’hui à l’annonce de l’implantation de la collecte des 
matières organiques qui débutera en mai 2013. Les matières organiques étant les résidus alimentaires 
(fruits, légumes et restes de table)  et les résidus verts (gazon, feuilles mortes et résidus de 
jardinage). Les matières organiques recueillies seront transformées en compost. 

M. Tessier Perry mentionne que grâce à l’implantation de cette nouvelle collecte, la Régie espère ainsi 
atteindre un taux de valorisation de la matière organique de l’ordre de 60 %. La régie traite annuellement 
51 000 tonnes de matières résiduelles dont 21 000 tonnes sont des matières recyclables ou valorisables 
recueillies par la collecte porte-à-porte ou par apport volontaire dans ses écocentres. L’implantation de la 
collecte des matières organiques est donc nécessaire pour l’atteinte des objectifs de récupération fixés par 
la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et tels que définis dans le Plan de gestion des 
matières résiduelles de la MRC de Portneuf.  Les organismes responsables de la gestion des matières 
résiduelles qui n’auront pas atteint les objectifs de la politique devront verser une pénalité sous forme de 
redevance pour chaque tonne de matières résiduelles enfouie. 

La Régie adoptera un règlement d’emprunt au montant de 1 980 000 $ pour l’achat de 27 000 bacs roulants 
bruns d’une capacité de 240 litres et de 27 000 bacs de comptoir pour la cuisine. L’achat des bacs est 
admissible à une subvention auprès du Programme de traitement des matières organiques par 
biométhanisation et compostage du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 
La Régie prévoit présenter une demande à ce programme dont 33% du montant d’achat des bacs est 
admissible.  

Ces bacs seront la propriété de la Régie et seront prêtés gratuitement. Dans une première phase, la Régie 
distribuera les bacs à chaque résidence unifamiliale et multifamiliale de 6 logements et moins ainsi qu’aux 
chalets et aux maisons de villégiature. La distribution des bacs pour les résidences multifamiliales de 
7 logements et plus et aux résidences et chalets de rues privées desservies par des conteneurs se fera 
dans une deuxième phase dont la date reste à déterminer.  

La Régie prévoit ainsi recueillir 6 000 tonnes métriques de matières organiques annuellement auprès des 
citoyens de ses 23 municipalités membres.  

La collecte des matières organiques s’effectuera une fois par semaine du début mai à la fin octobre et une 
fois aux 4 semaines de novembre à avril. Cependant, la collecte des déchets sera effectuée aux 
2 semaines durant toute l’année. La fréquence de collecte des matières recyclables demeure inchangée et 
continuera de se faire toutes les 2 semaines.  

Afin d’assurer le succès de cette collecte, la population sera informée et sensibilisée par des activités de 
sensibilisation et par la parution et la distribution de matériel d’information dont un guide pratique de la 
collecte et sur le site web de la Régie au www.laregieverte.ca. 

Pour toute question à ce sujet, la population est invitée à venir faire une visite au kiosque d’information que 
tiendra la régie à l’Expo Donnacona qui aura lieu du 6 au 9 septembre 2012.   
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Votre enfant se gratte la tête et après un examen minutieux, vous découvrez des poux…

comment s'en débarrasser? La méthode la plus efficace (et la plus simple) consiste à

employer un shampooing ou un conditionneur médicamenté. Ces traitements tuent les poux

et leurs lentes (larves) et ainsi mettent un terme à l'infestation. Leur efficacité et leur sécurité

d'utilisation reposent en grande partie sur leur bonne utilisation; il est donc essentiel de bien

lire le mode d'emploi et d'en respecter les consignes. Ces produits sont inefficaces en

prévention, donc il est inutile de traiter les autres membres de la famille s'ils ne sont pas

porteurs de poux. Il existe différentes options pour enrayer les poux de tête; pour connaître la

plus appropriée pour vous ou vos enfants, consultez votre professionnel de la santé.

Se débarrasser des poux de tête…

 Nathalie Bérubé, Pharmacienne
 Membre affilié

INFO SANTÉ

OUVERT 7 JOURS
LIVRAISON GRATUITE

4560 Rte de Fossambault, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

(418) 875-2025

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR

cOmmuniquÉ
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rÉperTOireS des SerViceS

Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamrc@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouverture MAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

418 875-3133, poste 239
jeudi : 13 h 30 à 16 h et vendredi: 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
2 octobre à 20 h à la salle communautaire " Le Bivouac "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 418 873-5010
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Louis-Richard Fortier) 418 875-1211
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)  418 656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Chantal Lepage) 418 875-0372
Club de pétanque (Julie Fréchette) 418 875-2422
Club de shuffleboard • jour (Lucille Pageau) 418 875-1630
Club de shuffleboard • soir (Johanne Pageau) 418 875-1115
Club de curling (Jacques Labbé) 418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Louis Gagnon) 418 875-4527
Comité bibliothèque (Monique Blouin) 418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP (Sylvie Bédard) 418 875-3144
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon) 418 875-3455
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)  418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf  418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)  418 875-3081
Catshalac (Odette Paré)  418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)  418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise  418 847-1990
CBJC 418 875-1120
APPELSJ 418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C (Pierrette Cantin)  418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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